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Pensez à la France ! 
Parmi ceux de nos compatriotes qui veulent encore espérer 

dans le salut par l'Angleterre, beaucoup ne se laisseraient pas 
entraîner à la poursuite de cette redoutable chimère s'ils n'avaient 
jour après jour perdu conscience de la terrible réalité où se trouve 

la France. 
Pour avoir duré douze mois déjà, l'armistice a fini par s'ins-, 

laller dans leur esprit comme une permanence de fait de même 
qu'ils se sont installés dans l'armistice comme les réfugiés dans 
ces logis d'accueil ou l'on pleure en arrivant mais où l'on prend 
peu à peu des habitudes et presque ses aises. Ces compatriotes 
n'en sont plus à sentir cet armistice comme une concession faite 
par le vainqueur et toujours révocable par lui, mais presque, 
comme un fait acquis et qui ne sera plus mis en discussion ! 

Eh ! bien, pour les ramener au sens des réalités, il faut leur 
rendre conscience qu'à chaque heure de chaque jour il suffit aux 
Allemands de le vouloir et sans qu'il soit besoin d'une nouvelle 
défaite pour enlever de dessous nos pas ce fragile plancher qui 
nous retient provisoirement au-dessus de l'abîme. 

Pensez à cela, braves gens, voyez-vous comme vous êtes, im-
puissants et désarmés I Pensez à notre France et voyez-là comme 
elle est, livrée à une force contre laquelle elle ne peut rien !... 
Alors, sans doute, vous comprendrez. Vous laisserez l'Angleterre, 
plus, fatale à ses amis qu'à ses adversaires, vous laisserez l'An-
gleterre se débattre contre les maux qu'elle a déchaînés. Puissent-
ils n'être jamais tombés qUe sur son orgueilleuse Cité coupable 
mais non pénitente ! Pensez qu'elle ne peut rien pour nous, mê-
me si elle le voulait ! Pensez qu'on nous tient ici en attendant 
qu'on la tienne ailleurs ! Pensez que la vie qui reste à notre pays 
lui a été laissée par une grâce qui ne vint pas de Londres et qu'il 
est enfermé dans une main qui n'aurait à se resserrer sur lui pour 
l'étouffer. 

J'assure les bons citoyens dont la lucide, raison est assez ferme 
pour maîtriser leurs entraînements et surmonter leurs passions, 
que c'est là l'argument sur lequel il faut insister, le clou dou-
loureux sur lequel il faut frapper. Ce que l'Amiral Darlan exprime 
dans ces formules sans réplique : 

« II est bon de vous rappeler que l'armistice n'est pas la paix. 
« L'armistice est une suspension des hostilités dans des condi-
« tions fixées par le Vainqueur et acceptées par le vaincu. IL 
« PEUT ETRE DENONCE UNILATERALEMENT PAR LE 
« VAINQUEUR. POUR LA FRANCE, NE PAS APPLIQUER 
« LOYALEMENT L'ARMISTICE ET DONNER, DE CE FAIT, 
« UN MOTIF AU VAINQUEUR DE LE DENONCER, EQUIVAU-
« DRAIT AU SUICIDE POUR ELLE ET POUR SOIN EMPIRE! » 

Enfoncez-vous bien cette vérité dans la tête et qu'elle régisse 
ensuite vos pensées et vos actes ! Le pacte signé l'année dernière 
à la demande de notre patrie mourante est un accord provisoire à 
l'abri duquel le gouvernement du Maréchal a pu ébaucher dans 
ses tout premiers éléments l'œuvre immense de la restauration 
française. Il a fait un peu d'ordre dans cet affreux chaos, il a rani-
mé un peu d'espoir dans les cœurs et de confiance dans les esprits. 
Mais il ne- faut pas que cela nous fasse illusion. On a beau ne 
plus se battre en France, nous n'avons pas obtenu la paix. Le sort 
définitif de la France reste à régler. De notre attitude dépendra 
que les jours à venir voient se consommer la ruine totale et sans 
retour de la Patrie ou le commencement de sa résurrection. 

Il n'y a ni deux, ni cinq, ni dix voies pour sortir de l'état misé-; 
rablement précaire ou nous vivons. Il n'y en a qu'une seule, qui 
est de laisser le gouvernement Pétain « négocier avec l'Alle-
magne » pour obtenir les meilleures conditions possibles de paix 
et préparer l'avenir. Nous, citoyens, pouvons lui apporter un pré-
cieux concours, un concours indispensable. C'est de maintenir 
l'union entre Français. Pas de divisions ! Pas de dissidences ! 
Unie avec elle-même, unie avec son gouvernement, notre nation 
revivra ! 

Emile LAPORTE. 
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Nos Echos 
Bien partie, bien arrivée. 

Notre campagne pour « la Quin-
zaine du livre aux prisonniers » a 
très bien réussi. N0us pouvons le 
dire des aujourd'hui bien qu'elle 
soit a peine achevée et bien que le 
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« partie » i A peine les nrêmipr^ 
appels lances les envois de ivres 
commençaient à arriver A • 
les premières caisses de livres dé™ 
sées ,devant .les librairies! S" 
chands de journaux, devant il 
églises, elles se trouvaient renvoi et 
comme par enchantement et h it 
tôt, trop petites elles laissaient dé-
border ces offrandes venue! du 
cœur des braves gens de chez 
nous, heureux de se priver d'un 
plaisir pour offrir une distraction 
aux braves enfants encore retenue 
loin du pays. Lnus 

Encore une fois, il faut aussi re-
mercier les « jeunes » qui se sont 
dévoués pendant les journées des 
\l, 13, 14 et 15 a organiser et à 
pratiquer le « ramassage » à do' 
micile. Eclaireurs, bov-scouts corn" 
pagnons et autres groupements que 
peut-être nous oublions de citer 
mais que nous n'oublions pas dé 
remercier se sont employés et dé-
pensés avec leur juvénile et inépui-
sable dévouement. 

Eux aussi, en ont remporté des 
cargaisons qui vont grossir les en-
vois : des romans, des revues, des 
collections entières, des livres 
d'histoire, des livres d'enseigne-
ment, etc., etc. Tout servira, tout 
sera utile, tout sera bon I 

Nous savons, par des témoigna-
ges précis et personnels^ directs ou 
indirects, que cette littérature et 

cette science et cette philosophie 
trouveront là-bas des esprits avi-
des d'avoir à remâcher une autre 
nourriture que leur ennui toujours 
recommencé. 

Donc, merci à tous. Le Comité 
d'entr'aide va s'employer à faire 
parvenir à leurs destinataires ces 
bons médecins de l'esprit. 

A temps nouveaux, esprit nou-
veau. 
Et pourquoi ne formulerions-

nous pas ici, avec toute la réserve 
nécessaire, une observation que 
nous avons entendu faire de plu-
sieurs côtés, notamment par des 
quêteurs à domicile ?... 

Voici de quoi il s'agit : 
C'est à savoir qu'ils sont toujours 

très cordialement reçus et enten-
dus par des familles de situation 
modeste où on les accueille non 
comme des importuns venus pour 
évoquer des choses lointaines aux-
quelles on aime mieux ne pas être 
trop directement rappelé. Même si 
on leur donne peu, on le leur don-
ne avec son cœur, ce qui commu-
nique à la moindre offrande un 
prix inestimable. 

Les bonnes gens sont bien sou-
vent les pauvres gens ! 

Attention ! Nous le disons dans 
•a plus sincère pensée de concorde 
sociale. II faut en venir à présent 
a un état d'esprit tout différent de 
celui qui régnait avant la guerre 
et qui mettait des barrières entre 
rrançais de diverses classes. Si la 
iraternité n'est plus inscrite sur les 
murs, elle doit l'être à présent dans 
iLCœ

t
Urs.' llne Maternité réelle, ac-'ive et sincère. Un sentiment de 

nn£TNAUTE française qui doit 
unir tous nos compatriotes. 
beauconn0LVDE Maternité s'impose 
ham ̂  Phls encore à ceux d'en r, .1U^-ceux bas. Il est tou-

Le cardinal Gerlier à Madrid 
Le cardinal Gerlier a remis au 

général Franco un message du ma-
réchal Pétain, dans lequel le Ma-
réchal exprime ses regrets de ne 
pouvoir rendre pour le moment au 
général Franco la visite qu'il lui a 
faite en février dernier, à Mont-
pellier. 

Le Maréchal ajoute que l'amitié 
entre l'Espagne et la France, qu'il 
apprécie tellement, s'est encore raf-
fermie. 

Le message se termine par les 
vœux de bonheur que le Maréchal 
foirme pour l'Espagne et son chef. 

M. Piétri, ambassadeur de Fran-
ce, a assisté aux entretiens du gé-
néral Franco avec le cardinal Ger-
lier. 

Le statut des juifs 
Le Journal Officiel publie les 

deux lois relatives au statut des 
juifs. En voici l'essentiel : 

La première loi remplacera cet 
le du 3 octobre 1940 et la seconde 
ordonnera le recensement des 
juifs dans toute la France. 

On sait que la loi du 3 octobre 
visait à interdire aux juifs le pou 
voir politique et les fonctions offi 
ciel!es et que des décrets leur in 
terdisaient les fonctions publiques. 
L'indépendance du Monténégro 

Le Monténégro obtiendra bien 
tôt son indépendance, écrit le cor 
respondant du « Pester Lloyd » 
qui précise qu'un membre de l'an 
cienne dynastie sera replacé sur 
le trône de ce royaume. 

La Croatie adhère 
au pacte tripartite 

Le protocole portant adhésion 
de la Croatie au pacte tripartite 
été signé aujourd'hui à midi au 
cours d'iine cérémonie solennelle 
qui s'est déroulée dans la salle 
du Sénat (lu palais ducal de Ve-
nise. 

Le ministre des Affaires étran-
gères d'Italie, qui siégeait au cen-
tre, ayant à sa droite le Poblavnik 
et à sa gauche M. von Ribbentrop, 
a souhaité la bienvenue aux repré-
sentants des puissances amies pré-
sents. Après la lecture du texte du 
protocole, les plénipotentiaires 
croate, italien, allemand et nippon 
ont procédé à la signature des 
quatre copies du document rédi-
gées dans les quatre langues. 

L'état de siège à Alexandrie 
La radio allemande annonce que 

les autorités britanniques ont pro-
clamé l'état de siège à Alexandrie. 

L'administration de la ville pas-
se entre les mains des autorités 
militaires anglaises qui dirigent 
l'évacuation de certaines parties 
de la cité. 

Accord entre la Finlande 
et l'Allemagne 

Le Carrière Délia Sera annonce 
que dans les milieux officieux fin-
landais, on considère comme im-
minente la conclusion d'un très 
important accord entre la Finlan-
de et l'Allemagne. 

Protestations du Portugal 
Selon le « New-York Times » le 

ministre du Portugal à Washington 
s'est entretenu avec M. Sumner 
Wells auquel il a demandé des pré-
cisions sur l'attitude des Etats-Unis 
au sujet des îles portugaises dans 
l'Atlantique. 

On pense que le Portugal adres 
serait une nouvelle note au gou 
vernement des Etats-Unis. 

Une déclaration de 
M. Henry Haye 

M. Henry Haye, ambassadeur de 
France aux Etats-Unis, a fait une 
déclaration danc laquelle il s'est 
montre surpris de la nouvelle in-
terprétation donnée pair M. Cor-
dell Hull, secrétaire d'Etat, aux 
événements qui se déroulent dans 
les Etats du Levant. 

« Il résulte notamment, a-t-il 
dit, des communiqués officiels des 
armées anglaises qui ont envahi 
la Syrie et le Liban, qu'aucune 
formation terrestre, aérienne ou 
navale en provenance de Taxe ne 
se trouvait en Contact avec elles, 

« Les armées françaises, a con-
clu M. Henry Haye, assument seu-
les la défense des territoires con 
fiés à la garde de la France. » 

Des mines dans le port 
de New-York 

Le département de la marine 
a déclaré qu'il prenait des dis-
positions pour miner toute la baie 
de New-'ïonk, entre Coney-Island 
et Sandy-Hook, soit sur environ 
une vingtaine de milles. Les hauts 
fonctionnaires du département ont 
déclaré qu'il était simplement 
question d'une manœuvre d'en 
traînement plutôt que d'une mesu-
re de défense du port. 

Les milieux maritimes ont été 
informés que cette opération au 
rait lieu entre le 15 et le 30 sep 
tembre, et ont été avertis des em 
placements approximatifs des mi-
nes. 

L'action juive contre le pays 
Le commissaire général aux 

questions juives fait état de rensei 
gnements très précis qui lui sont 
parvenus ces jours-ci et qui prou-
vent qu'il y a en ce moment en 
France une action juive cohérente 
très fortement organisée, et cher-
chant à provoquer la chute du 
franc et à envenimer les relations 
franco-allemandes. 

La Sûreté nationale a entrepris 
une vaste opération de police con-
tre cette bande equi met le pays 
en coupe réglée, 
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EN PEU DE MOTS... 

— L'exposition française de la 
vallée du Rhône et de la Proven-
ce, après avoir remporté un suc-
cès à Madrid, a été inaugurée di-
manche à Barcelone. 

— Le professeur Mondor vient 
d'être élu à l'Académie Mallarmé. 
Il est l'auteur de plusieurs ouvra-
ges littéraires et d'un livre sur 
l'amitié de Verlaine et de Mallar-
mé. 

— Les femmes anglaises nées 
en 1918 vont être inscrites dans les 
services industriels. Un million de 
femmes environ seront, de ce fait, 
incorporées. 

— La récolte d'oranges en Es-
pagne a été de 7 millions de quin-
taux. Elle dépasse d'un million et 
demi de quintaux celle de 1940. 

— Le Rhône a atteint son maxi-
mum dimanche matin, vers midi, 
dans la traversée de Lyon. Il at-
teignait la cote, exceptionnelle en 
cette saison, de 8 m. 80. 

— A Novgorod, on procède à la 
construction d'un observatoire ma-
gnétique où l'on procédera à tou-
tes les observations et recherches 
sur le magnétisme terrestre. 

Loi relative au retour à la Terre 
dzs Familles d'origine paysanne 

^ noblesse oblige et 
d'obllSonT S élèVe' *1US °» a 

ffien PÎS San* amertume fût bien entendu et bien compris 

Le retour à la terre des familles 
d'origine paysanne n'a, jusqu'à pré-
sent, fait l'objet d'aucun texte per-
mettant d'installer ces familles dans 
des conditions telles qu'elles n'aient 
pas l'intention d'abandonner à 
nouveau la terre dès qu'elles en 
auront l'occasion. 

Il pouvait, en effet, apparaître pa-
radoxal de donner des avantages 
particuliers à des personnes qui ont 
déserté la profession de leurs 
ancêtres et qui, de ce fait, bénéficie-
raient, après des échecs ou un 
retour du sort, d'avantages plus 
considérables que leurs concitoyens 
demeurés au pays natal. L'Etat ne 
peut donc se charger de faire les 
frais d'installation de ces familles; 
le Crédit agricole, à bases mutuelles, 
ne saurait être sollicité. 

Par contre, il paraît naturel de 
faire appel à des institutions privées, 
dont la politique généreuse à l'égard 
des familles des villes n'a pas man-
qué, par contre-coup, d'attirer des 
familles et souvent des familles très 
chargées d'enfants dans les centres 
urbains. C'est la raison pour laquelle 
la présente loi prévoit que des 
pécules seront attribués par les 
Caisses de Compensation d'alloca-
tions familiales du Commerce et de 
l'Industrie, aux familles de salariés 
du Commerce et de l'Industrie qui 
désireraient se fixer à la terre avec 
leurs enfants. 

La loi offre un caractère familial 
très accentué en ce sens qu'elle fait 
dépendre la limite d'âge des bénéfi-
ciaires du pécule, du nombre d'en-
fants et que le montant du pécule 
varie suivant le nombre des enfants. 

L'intérêt que présente, pour le pays, 
l'attachement au sol du plus grand 
nombre de ses fils, est ainsi directe 
ment souligné. Plus que les célibatai 
res, portés naturellement à changer 
de lieu de travail et pour lesquels 
des sacrifices financiers se révéle-
raient assez vains, ce sont des 
familles qu'il faut faire revenir à la 
terre. Le montant du pécule ne sera 
d'ailleurs pas négligeable, puisqu'il 
est égal à la moitié de la somme 
représentant les allocations familia 
les, accrues de l'allocation de salaire 
unique, dues pour les enfants à 
charge, du jour de la demande du 
pécule jusqu'au jour où les enfants 
atteindront l'âge de 15 ans 

De la sorte, les travailleurs retour-
nant à la terre ne seront pas de 
simples salariés; ils pourront même, 
s'ils n'accèdent pas immédiatement 
à la qualité de chef d'exploitation, 
avoir un logis personnel et des terres 
pour élever leur famille. Cette forme 
de placement sera rapidement très 
efficace. 

Bien entendu, les familles, une fois 
installées, seront inscrites aux Cais-
ses d'allocations familiales agricoles 
et recevront, à ce titre, les presta-
tions auxquelles elles auront droit 

L'intervention des services du 
Ministère de l'agriculture, combinée 
avec celles du Ministère du travail 
et des services sociaux des Caisses 
de Compensationdu Commerceet de 
l'Industrie, permettra, en outre, de 
distinguer les personnes auxquelles 
il y aura lieu d'attribuer le pécule 
Enfin, des sanctions sont prévues en 
cas d'abandon par la famille du 
travail procuré, grâce au pécule. 

Lé drame du calcaire 
Nous avons dit les causes géné-

rales de la dépopulation du Quer-
cy. 

L'absence de protection de la fa-
mille et de politique de l'enfance 
se sont fait ici d'autant plus dure-
ment sentir, que le Quercy est un 
pays pauvre, que c'est un pays 
calcaire. 

On ne saurait trop rappeler, en 
ce moment où la réorganisation 
provinciale est à l'ordre du jour, 
l'existence, en bordure du Massif 
Central, d'une puissante ceinture 
de terrains calcaires secondaires 
et tertiaires. 

Ils constituent non seulement la 
presque totalité du département 
du Lot, mais également du Tarn-et-
Garonne, du Lot-et-Garonne, de la 
Dordogne et, plus au sud, au-delà 
l'isthme des vieux terrains pri-
maires du Rouergue et du Tarn, 
de très importantes fractions des 
départements de l'Aveyron, de 
l'Hérault, du Gard, de la Lozère. 

Ils forment une entité géologi-
que et géographique homogène, 
régie par deux lois presque fata-
les. 

Toute l'eau de pluie qui tombe 
à la surface de ces immenses pla-
teaux, est immédiatement absorbée 
par des puits naturels, fissures, 
avens, abîmes ou engouffroirs. En 
torrents sous-terrains, elle circule 
dans les profondeurs et va ressor-
tir au loin-au flanc des vallées, au 
niveau de l'imperméable couche 
d'argile de base. 

Par contre coup, la surface est 
constamment privée d'eau et con-
naît une sécheresse quasi perma-
nente. Aussi, les sommets de ces 
tables calcaires sont-ils le plus 
souvent désertiques et désolés. 

Négliger, même un instant, cet-
te notion fondamentale, à savoir 
que la vie de ces départements est 
strictement dominée par la fatalité 
de leur commune origine géologi-
que et de leurs assises calcaires ; 
ne pas vouloir les considérer com-
me un bloc, comme une province 
géologique et géographique rele-
vant d'une méthode commune de 
mise en valeur, est s'exposer à ne 
jamais rétablir pleinement leur 
prospérité économique et démo-
graphique. 

Tant que ces pays calcaires 
n'auront pas leur administration 
propre, leurs techniciens spéciali-
sés, géologues, forestiers, agrono 
mes, archivistes, hygiénistes, ne 
s'occupant que des problèmes du 
calcaire, centralisant des études 
des moyens d'exploitation et des 
crédits spécialement consacrés aux 
terrains calcaires d'une zone géo 
graphique et climatique donnée, il 
est à craindre que leur peuplement 
et leur renouveau soient constant 
ment ralentis. 

Le Quercy, pays calcaire des 
causses mineurs, s'est dépeuplé, car 
la vie est devenue à peu près im-
possible à la surface de ses pla 
teaux. 

Vpilà la grande raison de sa 
décadence momentanée, c'est la 
grande et seule cause de décaden-
ce des terres calcaires en général 
ces terres calcaires qui, le plus 
souvent cependant, comme l'ont 
bien remarqué les géographes amé 
ricains, ont vu naître les civilisa 
lions et les premiers essais d'ex 
ploitations agricoles. 

Depuis plus de cent ans, le Quer-
cy s'est lentement desséché, la ro-
caille, la pierre, l'ont emporté peu 
à peu sur les terres arables, la vie 
de l'homme des causses est deve 
nue chaque année plus dure. 

Et le drame géologique est de 
venu un grand drame humain. 

L'homme des causses, le causse 
nard constitue une race à part 
bien déterminée par une adapta 
lion millénaire au sol sur lequel 
se sont succédés ses ancêtres, 

L'énergie, le courage, la puissan 
ce de l'homme du causse sont 
inégalables, ses crimes mêmes té-
moignent d'une énergie concentrée 
à des degrés vertigineux de dyna-
misme. 

Mais, dans cette lutte acharnée 
pour l'existence, pour gagner les 
quelques sous, le peu d'argent qui 
lui permettait de faire vivre chi-
chement sa famille, le cœur de 
l'homme s'est durci. 

La terre, en se desséchant, a des-
séché le cœur de l'homme. 

Cet argent, à force d'être né-
cessaire, devint une hantise, à la-
quelle on sacrifia sa jeunesse, sa 
santé, le meilleur de soi-même. 

Il a travaillé comme un forçat : 
sa femme, la mère de famille, s'est 
épuisée à la tâche. 

Qui décrira avec le tact et la 
compréhension qu'il faut, l'exis-
tence de tant de grand'mères que 
nous avons connues, leurs gestes 
dignes, leurs vêtements propres, 

leurs pensées pieuses, mais aussi 
leurs joues tirées, leurs mains dé-
charnées, leurs yeux creusés. La 
semaine, elles peinaient autant que 
l'homme ; le dimanche, quelque-
fois en semaine à l'occasion de 
marchés, l'homme s'arrêtait, bu-
vait un peu, faisait une manille. 
Elles, à part la messe et les vêpres, 
ne s'arrêtaient jamais. 

Comment s'étonner de la réus-
site à la grande ville de tant d'en-
fants du Quercy formés à une telle 
école : mais, là aussi, qui dira suf-
fisamment la lourde tâche qu'assu-
mèrent tant de leurs compagnes. 
Tout est fatigue pour la femme, 
tout est usure. L'homme, resté hos-
pitalier même dans sa pauvreté, 
invitait, recevait. Que de veilles 
pour préparer le repas ou remettre 
de l'ordre sont venues supplémen-
tairement s'ajouter au labeur de 
nos mères et de nos grand'mères. 

Quelle amertume monte de tant 
de recettes de haute gastronomie, 
en songeant à tous ces visages brû-
lés en tournant le rôti devant le 
feu de bois, à ces dos qui se cour-
bent dans Pâtre, à ces jambes qui 
continuent à s'user en restant de-
bout pour servir la table des hom-
mes. 

Comment s'étonner que les fa-
milles aient été moins nombreuses 

Ce n'est pas seulement l'égoïsme 
qui a limité la race, mais bien aus-
si la sous-alimentation et l'épuisé 
ment physique et moral. 

Or, ce dessèchement du pays et 
des cœurs, n'est que la conséquen-
ce de l'imprévoyance des hommes 
et des autorités responsables de 
l'avenir du département. 

Certes, on distribuait des déco-
rations, des faveurs, des subven-
tions. 

On en distribuait même au point 
que le Lot touchait beaucoup plus 
de subventions de l'Etat qu'il ne 
lui payait d'impôts. 

Mais, ces subventions allaient à 
quoi... à des amitiés électorales, à 
des dépenses tape à l'œil. Elles 
contribuaient à fausser le bon sens 
de beaucoup de Quercynols, qui 
finissaient par se figurer que tout 
s'obtenait sur cette terre par des 
ecommandations. 

Ils ne comprenaient plus, eux, 
fils d'une race lière, qu'on les 
considérait comme une variété de 
mendiants auxquels on faisait l'au-
mône à condition de se conduire 
comme de bons larbins, des es-
claves que l'on payait pour bien 
voter, eux, les descendants de ceux 
qui avaient lutté aux Guerres de 
Cent ans et de Religion, pour leurs 
croyances et pour leur liberté. 

Ils ne voyaient pas que, malgré 
ces aumônes, il leur fallait pério-
diquement partir à des guerres de 
plus en plus désastreuses. Ils finis 
saient par ne plus être capables 
de comprendre que rien n'était 
fait réellement pour eux, pour 
leur rendre leur dignité, pour don 
ner à leurs propriétés de la valeur 
pour les mettre vraiment à l'aise, 
dans des fermes remises à neuf, 
puisque rien n'était fait pour em-
pêcher la terre de devenir chaque 
jour plus aride, plus couverte de 
cailloux et de rocaille. 

Sous la hache, le feu, la dent du 
mouton et de la chèvre, l'antique 
férêt du Quercy a peu à peu dis-
paru et nul effort sérieux n'a été 
fait pour la reconstituer depuis 
plus de cent ans. 

REPARTITION DE LA POMME 
DE TERRE 

De la Maison d'Agriculture : 
En raison des retards apportés 

à la livraison des semences de 
pommes de terre tardives et des 
conditions atmosphériques défa-
vorables, le Bureau national a dé-
cidé de reporter au 30 juin la date 
limite pour la souscription des de-
mandes de contrats de culture en 
variétés tardives. 

Il est rappelé aux cultivateurs 
que la souscription desdits contrats 
leur réserve de gros avantages ; 
d'autre part, si les souscriptions 
de contrats étaient insuffisantes, le 
ravitaillement général se réserve 
d'imposer aux cultivateurs des or-
dres de production. Mais les cultu-
res ainsi imposées ne bénéfieront 
pas des avantages accordés aux ré-
coltes faites sous contrats, bien 
qu'elles restent à la disposition du 
ravitaillement général. 

Ces contrats permettront aux 
producteurs de trouver le maxi-
mum d'avantages dans l'accomplis-
sement de leurs devoirs, à l'égard 
du ravitaillement du pays, et d'évi-
ter les mesures de coercition qui, 
sans celà, devraient fatalement in-
tervenir. 

Pour tous renseignements, 
s'adresser, soit au Bureau de ré-
partition, Cahors, soit aux princi-
paux Syndicats agricoles du dépar-
tement. 

L'HEURE DES CARTES 
DE PRIORITE 

M. le Préfet vient d'adresser à 
M. Boudet, président de l'Union 
des familles nombreuses du Quer-
cy, la note suivante : 

« J'ai l'honneur de vous faire 
« connaître que j'ai modifié ainsi 
« nu'il suit, par arrêté du 6 juin 
« 1941, les heures durant lesquel-
« les les titulaires de cartes de 
« priorité pourront s'approvision-
« ner par priorité dans les maga-
« sins d'alimentation : 

« Boucheries, charcuteries, le 
« matin entre 7 h. 45 et 9 h. 

« Triperies et magasins de volail-
« les, l'après-midi entre 16 h. 30 
« et 17 h. 30. 

« Tous autres magasins d'ali-
« mentation le matin entre 8 h. et 
« 9 h., l'après-midi entre 16 h. 30 
« et 17 h. 30. 

Hélas, combien de nobles chênes, 
D'ormes aux verdoyants rameaux, 
Que de châtaigniers, quede frênes 
Ont disparu de nos coteaux. 

s'exclamait, voici longtemps déjà, 
le poète Bernard d'Armagnac, de 
Castanet. 

La forêt, dit Jacques Chevalier 
dans son livre inspiré sur « La 
Forêt Tronçais en Bourbonnais », 
est gardienne d'eau et réservoir 
inépuisable de force. 

La forêt, c'est l'éponge qui re-
tient l'eau et humecte le calcaire. 
C'est le réservoir poreux qui ab-
sorbe les pluies torrentielles, évite 
les' crues violentes des rivières et 
des ruisseaux, emportant la bon 
ne terre arable. 

C'est elle qui protège les champs 
dont le vent ne déchausse plus les 
pierres. 

C'est dans ses clairières qu'on 
peut établir de gras pâturages, 
nourrissant un plus grand nombre 
de moutons que les étendues ro-
cailleuses où pousse une herbe 
rare. 

La vie se retire quand la forêt 
recule ; aussi, devons-nous essayer 
de résumer l'histoire de la forêt 
du Quercy pour mieux suivre l'his-
toire du département. 
(à suivre) 

D* René DEGUIRAL, 
Délégué principal 

du Touring club de France. 

NOUVELLE CATEGORIE 
DE CONSOMMATEURS 

A CLASSER 
DANS LA CATEGORIE J3 

Tous les consommateurs âgés de 
13 à 21 ans et quelle que soit la ca-
tégorie à laquelle ils appartien-
nent, devront se présenter au ser-
vice de la carte d'alimentaitôn 
avant le 21 juin, dernier délai, pour 
faire modifier leur carte d'alimen-
tation. 

Les personnes qui remplissent 
es conditions ci-dessus énoncées 

seront classées en catégorie « J3 » 
et bénéficieront des avantages ac-
cordés à cette catégorie. 
Ravitaillement général du Lot 

La distribution de la viande aux 
consommateurs dans les bouche-
ries ou charcuteries ne se fera pas 
en affectant un jour déterminé à 
une catégorie de noms commen-
çant par une même lettre, mais 
sera, libre. 

Pour cela, les bouchers et char-
cutiers ayant envoyé à l'Intendance 
une copie de la liste des consom-
mateurs inscrits chez eux (famille 
et nombre de personnes), ainsi que 
l'importance de leur chiffre d'affai-
res et le tonnage de viande livrée 
à la consommation locale en 1939, 
il sera alloué à chaque commer-' 
çant des bons d'approvisionne-
ment, légèrement supérieurs à la 
consommation prévue de façon 
que les clients soient toujours cer-
tains de trouver de la marchandi-
se, mais le commerçant sera rede-
vable de ce supplément, et le sol-
de sera reporté de mois en mois, 
de façon que le débit mensuel de 
sa boucherie ne soit pas supérieur 
à la quantité qui ressortira de 
l'examen des tickets recueillis par 
lui. 

Les personnes de passage ne vi-
vant pas à l'hôtel se feront ins-
crire ebez un bouclier, en indi-
quant la durée -de leur séjour. Le 
supplément de viande prévu ci-
dessus couvrira leurs besoins. 

L'approvisionnement des hôtels 
se fera par livraison d'avance, les 
tickets n'étant remis qu'à titre de 
justification à la fin de chaque se-
maine. 

JEUNE FRANÇAIS ! 
Engage-toi dans l'armée : 

elle t'offre un idéal 
et un beau métier. 

Pédale cadurcienne 
A l'issue de la réunion de la Pé-

dale, il a été décidé : qu'une réu-
nion générale aurait lieu vendredi 
prochain 20 juin au siège social 
(Café de Bordeaux). Les jeunes 
gens que le sport cycliste intéresse 
sont priés de se faire inscrire chez 
M. Ludo Rollès, au Kiosque, ou au 
siège social. — Le bureau. 



LES AMIS DE LA LEGION 
Une Assemblée générale consti-

tutive des Amis de la Légion pour 
la Commune de Cahors aura lieu 
le vendredi 20 juin, à 20 h. 30, 
dans une salle de la mairie de 
Cahors. 

Les veuves, les ascendants, les 
orphelins, les femmes de prison-
niers et tous les Français qui veu-
lent travailler à la régénération de 
notre patrie sont invités à y assis-
ter. 

Le Bureau départemental 
provisoire des Amis de la 
Légion. 

Nécrologie 
C'est avec regret que nous avons 

appris la mort de Mme Molinié, re-
traitée des P.T.T., décédée à Cahors 
à l'âge de 60 ans. 

Pendant de longues années, Mme 
Molinié fut employée au bureau 
des P.T.T. de Cahors où elle ne 
comptait que des sympathies par-
mi tous ses collègues et tous ceux 
qui la connaissait. 

A ses obsèques, une nombreuse 
assistance a suivi le char funèbre 
de la regrettée disparue et a té-
moigné de vives svmpathies à M. 
Molinié, contrôleur des P.T.T. en 
retraite, à la famille. 

Nous prions M. Molinié et tous 
les parents de vouloir bien agréer 
l'expression de nos bien sincères 
condoléances. 

Jardins familiaux 
Toutes les personnes qui ont mis 

en culture, entre le 1" octobre 1940 
et le 30 avril 1941, un jardin à 
usage familial, peuvent bénéficier 
de la subvention de 150 francs 
allouée par l'Etat à la condition 
d'adhérer à la Ligue du coin de 
terre et du Foyer, dont le délégué 
est M. Boudet Pierre, 101, Boule-
vard Ganibetta, à Cahors. 

Ne peuvent bénéficier de cette 
subvention que les personnes rési-
dant dans une commune de plus 
de 2.000 habitants. 

Renouvellement de sépultures 
M. le Maire de la Ville de Cahors 

rappelle à ses administrés que la 
section n° 18, clans laquelle des 
inhumations ont été faites du 19 
février 1941 au 29 juillet de la mê-
me année et le carré n" 5 des 
enfants, dans lequel des inhuma-
tions ont été faites du 17 mai 1934 
au 20 décembre de la même année 
vont être affectés à de nouvelles 
sépultures. 

Il invite, en conséquence, les 
familles intéressées à enlever avant 
le 25 juin 1941 les signes funérai-
res placés sur les tombes de leurs 
parents. 

Elles sont prévenues qu'après ce 
délai, les corps seront enlevés, et 
qu'elles ne seront pllùs admises à 
élever des difficultés ou des récla-
mations quelconques. 

Pour les garçons coiffeurs 
Réunion des ouvriers et ouvriè-

res coiffeurs, mercredi 18 juin, à 
20 h. 45, Café de Bordeaux. Pré-
sence indispensable. 

iiiiiiiiiiiiiimimsiiiimiiiiuiiimiimiiiii! 
Le LINGE est précieux 

Vous ne savez comment te laver ; 
Plus de soucis si vous le. confiez 

à la BLANCHISSERIE 
LAMAIGNERE 

G, Faubourg Cabazat, Cahors 
(Près le Pont Valcntré) 

Tél. : 281 
LINGE IMPECCABLE 

PRIX IMBATTABLES 
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EDEN 
Mercredi 18, jeudi 19, samedi 

21 et dimanche 22 juin 1941, en soi-
rée à 21 h. Jeudi et dimanche, ma-
tinée à 14 h. 45. 

Deux grands films au program-
me. 

L'ANGE IMPUR 
avec Margaret Sullavan. 

En première partie, 
AU PAYS DU REVE 

Comédie 

Les maraudeurs 
Des propriétaires de vignes si-

tuées sur le Mont St-Cyr consta-
taient que leurs cerisiers se dégar-
nissaient chaque jour. 

Plainte fui portée et une sur-
veillance établie a donné de bons 
résultats. C'étaient des jeunes gens 
qui, le soir, se rendaient sur le 
Mont St-Cyr, et faisaient bonne 
provision de cerises. 

Appréhendés, ils furent conduits 
au Commissariat de police où, 
questionnés, ils firent des aveux 
complets. 

Ce sont 4 jeunes gens, les nom 
mes A.A., 16 ans ; B. R., 16 ans 
S. A., 18 ans ; L. R., 19 ans. 

L'enquête a été transmise au 
Parquet. 
Arrestation d'un voleur de vélos 

Depuis quelque temps, des vols 
de bicyclettes étaient commis dans 
le canton de Latronquière. La gen-
darmerie ouvrit une enquête qui a 
permis de pincer le voleur. C'est 
un nommé Théodore Serge, âgé <te 
18 ans, originaire d'Angers. Mis en 
état d'arrestation, Serge a été con-
duit à Cahors et écroué à la pri-
son. 
■IMW ■ n» 

Vous laisserez-vous 
empoisonner ? 

Les « toxines » qui provoquent ; 
migraines, lassitude, insomnies, etc..., 
vous les chasserez en prenant chaque 
soir, après le repas, une tasse de 
l'excellente tisane Vichyflore. Cette 
bienfaisante tisane à base de plantes 
laxatives, hépatiques, diurétiques, as-
sociées aux sels des eaux du bassin de 
Vichy, désintoxique l'organisme et 
ramène la santé. 8 fr. 90. Ttes Phics. 

ARRONDISSEMEN 
DE 

CAHORS 
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PALAIS DES FETES 
Mardi 17, mercredi 18, jeudi 19, 

samedi 21, dimanche 22 juin, en 
soirée à 21 heures. Dimanche, ma-
tinée à 15 heures. 

La Jana, dans un grand film 
d'aventures, 

L'ETOILE DE RIO 
Mieux qu'un drame... 
Mieux qu'une comédie... 
Mieux qu'une intrigue policière... 
En première partie, 

LE MYSTERE DES DIAMANTS 

Luzech 
Nécrologie. — Nous avons ap-

pris avec regret la mort de notre 
compatriote Mlle Marguerite Si-
gnard, décédée à Cahors, à l'âge de 
69 ans. 

Elle était la fille du regretté 
commandant Signard, qui, pen-
dant de nombreuses années, diri-
gea le bureau de recrutement de 
Cahors. . 

L'inhumation de Mlle Signard a 
eu lieu lundi à Luzech,, dans le ca-
veau de famille au milieu d'une 
nombreuse assistance. 

Nous adressons à la famille nos 
sincères condoléances. 

Montgesty 
Certificat d'études primaires. — 

C'est le 9 juin qu'a eu lieu, à Catus, 
le certificat d'études primaires. Com-
me chaque année nous enregistrons 
avec plaisir de nouveaux succès. 

Chez les jeunes filles, 2 candidates, 
2 élues : Mlles Paulette Vielcazals et 
Emilienne Cassan. 

Chez les garçons, sur 4 de présentés, 
3 de reçus : MM. Roger Cassan, Ga-
briel Maury et Gilbert Baldy. 

Nous félicitons les élèves, dont le 
travail a été justement récompensé, et 
leurs dévoués maîtres pour tes beaux 
résultats obtenus tous les ans. 

Nuzéjouls 
Succès scolaire. — Les enfants 

de nos écoles qui avaient été pré-
parés à l'examen du certificat 
d'études primaires en ont subi les 
épreuves avec succès le lundi 9 
courant au chef-lieu de canton de 
Catus. 

Ont été reçues : Jeanine Miquel 
et Joséphine Martin. 

Jeanine Miquel ayant été reçue 
deuxième du canton a reçu en ré-
compense, un livre offert par le 
maréchal Pétain. 

Tous nos compliments aux lau-
réates et nos félicitations à leur 
dévouée maîtresse. 

Puy-l'Evêque 
Certificat d'études. — Les épreu-

ves du certificat d'études primaires 
ont eu lieù à Puy-l'Evêque, le mar-
di 10 juin. 

86 candidats ont été présentés : 
81 reçus ; 15 des écoles publiques 
de la commune, 6 filles et 9 gar-
çons, et 11 candidats de l'école pri-
vée ont été reçus. 

Le jeune Roques Lucien, élève 
de M. Dalard, premier des gar-
çons. 

Mlle Jeauffreau Gabrielle, élève 
de Mme Soulié, deuxième des jeu-
nes filles. 

Toutes les élèves de Mme Soulié 
ont obtenu le « mémorial de Fran-
ce ». 

Nos félicitations aux jeunes lau-
réats ainsi qu'à leurs dévoués maî-
tres et maîtresses. 

Naissance. — Une superbe fil-
lette, prénommée Jacqueline-Anne-
Marie, leur. 1" enfant, est née chez 
les époux Laques Charles, agricul-
teur au Gotoul. Nos félicitations. 

Parce qu'il n'avait plus de tabac. 
— Le nommé P. L., âgé de 53 ans, 

domestique agricole à Grimard, 
commune de Puy-l'Evêque, avait 
quitté le domicile de ses patrons, 
le 13 mai dernier. Son corps vient 
d'être retrouvé dans une cabane 
isolée. Le malheureux .s'était sui-
cidé par pendaisoll. Quelques jours 
avant sa disparition, P. L. avait dit 
que sil ne trouvait pas de tabac il 
que s'il ne trouvait pas de tabac il 
mettrait fin à ses jours. 

Taille d'arbres fruitiers. — Une 
démonstration de taille d'arbres 
fruitiers aura lieu le jeudi 26 juin, 
à 17 heures, chez M. Teyssèdre 
Joachim, à Leygues. 

Saux 
Attention. — Nous avons lu, dans 

le « Journal du Lot », une note 
intitulée : « Faites taire cette pro-
pagande ». Oui, il faut la faire 
taire. Elle existe un peu partout 
sur notre plateau, même dans la 
vallée. On entend de ces bourdes, 
qui vous renversent, qui vous 
écœurent et qui montrent à quel 
point est tombée la mentalité de 
certains Français. 

Personnellement, dans un voya-
ge accompli la semaine dernière, 
il nous a été donné d'entendre des 
propos qui révoltent le sentiment 
de patriotisme dont on est animé, 
de même qu'ils prouvent l'imbécil-
iilé de ceux qui les emploient. 
Nous pensons que des invitations 
au silence à ceux qui profèrent de 
pareils mensonges venant de la 
radio anglaise, produiraient un sa-
lutaire résultat. 

Il n'est que temps de faire finir 
ce qui a si mal commencé, car il y 
a longtemps que les propos gaul-
listes, transmis par la radio an-
glaise, ont libre cours chez nous. 

A Saux, nous avons deux jeunes 
soldats qui combattent en Syrie. 
Les parents écoutent et entendent. 
C'est inutile d'augmenter leur pei-
ne. Donc !... 

Enseignement. — Vendredi 13 
juin, a eu lieu à Montcuq, l'examen 
du certificat d'études primaires. 
Le petit Rernhard, natif d'Alsace 
et René Pouchet, ont subi les 
épreuves. Tous les deux ont été re-
çus. Bernhard a eu les félicita-
tions cantonales. Les nôtres vont 
aussi aux candidats, de même qu'à 
la maîtresse qui les a préparés. 

Que les efforts de tous ne s'arrê-
tent pas là et qu'ils travaillent 
encore au relèvement du pays. 
■««■■HnHHmHni 

Trois ans de névralgies 
Certaines névralgies, faciales, in-

tercostales, ou autres, sont si tenaces 
qu'on croirait ne pouvoir jamais s'en 
débarrasser. On rapporte des cas oii 
lies ont duré plus de trois ans. Mais 

qu'on fasse appel au Garidol et bien-
tôt on connaîtra un profond soulage-
ment, un soulagement durable, car le 
Gandol ne se contente pas de calmer 
lés douleurs, il freine la surproduc-
tion d'acide urique, cause profonde 
des névralgies et de toutes les ma-
nifestations arthritiques» Gandol»; 
14 fr. 60, la cure de dix jours. Ttes 
Phies et Phie Orliac à Cahoirs. 

ARRONDISSEMENT 
DE 

FIGEAC 
Figeac 

Au profit exclusif du Secours Na-
tional. — Au cinéma Rex, mardi 17 
juin, trois heures de gaîté et de rires 
présentées par l'Association-Amateurs. 

Un programme de music-hall, va-
riétés, cirque, avec Elly et Morie, 
François, Jean Bersac, Lauris, Jany, 
Jean, Geneviève, Marcelle et Simonne 
Sirocol, Prisca, Kobry. 

De la musique, des chansons, des 
sketches amusants, de la fantaisie, des 
danses, des acrobaties, des illusionnis 
tes, des clowns, voilà ce que vous pré-
sentent les jeunes amateurs au béné-
fice exclusif du Secours National. 

Location ouverte. 
Nécrologie. — Le 13 juin ont eu lieu 

les obsèques de M. Tandy, gérant de 
la Ruche Méridionale de la rue Gam-
betta, président de la section des Mé-
daillés militaires de Figeac. Une foule 
nombreuse dont les anciens combat-
tants et les médaillés militaires l'a 
accompagné à sa dernière demeure. 

A tous les siens, nos sympathiques 
condoléances. 

Décès. — Avec Paul Calmette, 78 
ans, c'est une figure particulièrement 
représentative de Figeac qui disparaît. 
Calmette était l'ancien tenancier des 
cafés Paul (dit de la Terrasse) et café 
central, aujourd'hui occupé par les 
établissements J. Larroque, industriel. 
Nos condoléances aux familles Lalo et 
Cavané. 

Le musée s'enrichit. — M. Laganne, 
conseiller municipal, a fait don au 
musée de deux pièces anciennes de 
l'art de la vitrerie : un panneau et 
une porte vitrés avec leurs ferrures. 

Les fragments de verre découpés 
sous forme de polygones à cinq, six 
et huit côtés sont assemblés de façon 
artistique dans un enchâssement 
d'étain. 

Quel travail patient et méticuleux ! 
Nos ancêtres du Moyen Age, de la Re-
naissance, s'adonnaient à ces ouvra-
ges d'art avec beaucoup de conscience 
et un goût consommé. 

Nos remerciements au généreux do-
nateur. 

Espédaillac 
Certificat d'études. — Les trois 

candidats présentés au certificat 
d'études par nos écoles de garçons 
et de filles ont été reçus. Ce sont : 
Mlle Laurette Selves, avec le n" 6 ; 
MM. Robert Pons, avec le n° 3 et 
Louis Despeyrous. 

Les deux premiers lauréats ont 
obtenu un livre offert par le maré-
chal Pétain. 

Nos félicitations. 

Marcilhac 
Succès universitaire. — Nous ap-

prenons, avec un réel plaisir, le 
succès remporté par notre compa-
triote, M. Henry Salgues de Géniès, 
au premier examen de Doctorat 
en droit. 

M. Henry Salgues. de Géniès, qui 
s'est marié tout récemment, enri-
chit la corbeille de noce du pré-
sent le plus magnifique, celui d'un 
diplôme obtenu par son intelli-
gent labeur. 

Nous joignons nos félicitations 
à celles de ses amis. 

Thémines 
Promotion. — Nous avons ap-

pris avec plaisir que notre sym-
pathique compatriote Mme Marie-
Jeanne Vidal, professeur au collè-
ge de Pau, venait d'être promue, 
au choix, à une classe supérieure, 
avec effet du 1" janvier 1940 ; 
nous lui adressons nos très cordia-
les félicitations. 

Saint-Céré 
Les chiens errants. — Les services 

du nettoyage en ville ont procédé à la 
capture des chiens errants non munis 
de collier. Les propriétaires de ces 
animaux sont invités à venir les ré-
clamer, faute de quoi, dans un délai 
de trois jours, ils seront abattus. 

Les tickets de chaussures. — Il rè-
gne une certaine confusion dans l'éta-
blissement par les mairies des tickets 
de chaussures ou encore dans l'esprit 
des détenteurs de ces tickets. Pour 
éviter tout malentendu il faut savoir 
que les tickets portant la mention 
« spéciale » donnent seulement droit 
à l'achat de sabots, pantoufles en cuir 
ou en corde, que les tickets portant la 
mention « fantaisie » ne donnent 
droit qu'aux chaussures en daim et 
?n vernis, tandis que les tickets por-
larrt la mention « usage » donnent 
droit à l'achat de toutes autres chaus-
sures en cuir. 

Les vols se. multipliaient... — De-
puis quelque temps plusieurs larcins 
étaient constatés au préjudice des 
habitants de notre cité ; ici c'étaient 
deux poules qui disparaissaient, par 
ailleurs les jardins se voyaient enle-
ver leurs plus beaux légumes. Dans la 
nuit de mardi à mercredi, M. Baquet, 
rue du Sol de Trémeille, constatait la 
disparition de linge et de chaussures 
sur la terrasse de son immeuble au 
premier étage ; dans la même nuit, 
des vêtements de laine en séchage de-
vant la maison de Mme Ptatoucy, ave-
nue du Marécal-Pétain, étaient subti-
lisés. 

La gendarmerie, mise au courant de 
tous ces méfaits, ouvrit une enquête 
qui, habilement menée, ne tarda pas 
à faire peser des soupçons sur un cer-
tain L..., récidiviste du vol et déjà ti-
tulaire de plusieurs condamnations. 
L'individu soupçonné reconnaît déjà 
plusieurs vols ; il semble que les en-
quêteurs soient sur la bonne piste, 
nous n'insisterons pas pour ne pas 
entraver leur action bienfaisante. 

Tous ces vols ont mis en défiance 
notre paisible population qui se pro-
met de redoubler la surveillance et 
dénoncer le moindre larcin dont elle 
serait victime. 
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Deuxième insertion 
Suivant acte passé par devant 

Maître • Jean CALMON, notaire à 
Figeac, enregistré le 26 mai 1941, 
volume 582, n" 437, par Monsieur 
le Receveur qui a perçu les droits, 
Monsieur ROUDAYRÈ Augustin, 
camionneur, et Madame Math il de 
DELSÉRIÈS, son épouse, sans pro-
fession, demeurant ensemble à Fi-
geac, rue Caviale, ont vendu à la 
Société à responsabilité limitée 
« Les Transports Nouveaux S.A. 
R.L. », dont le siège social est à 
Figeac, Place aux Herbes, n° (i, 
un fonds de commerce de trans-
ports et camionages exploité à 
Figeac, rue Caviale, et compre-
nant : l'enseigne, le nom commer-
cial, la clientèle et l'achalandage 
et le matériel servant à son exploi-
tation. 

Les oppositions devront être fai-
tes, à peine de forclusion, dans les 
dix jours de la présente insertion, 
au domicile élu. par les parties, à 
Figeac, en l'étude de Maître Jean 
CÀLMON, notaire, sise avenue 
Gambetta, n° 6. 

Cette insertion est faite en re-
nouvellement de celle narue dans 
le même journal, à la date du 4 juin 
1941. 

ARRONDISSEMENT 
DE 

Martel 
Certificat d'études primaires. 

Voici le nom des élèves de nos di-
verses écoles qui, le 10 juin, ont 
été reçus au certificat d'études pri-
maires : Bru Robert, Fouillade 
Henri, Fromentèze Charles, Casta-
gné André, Gauchet Lucien, Jar-
rige Jean, Krupka Jean, Larribe 
Guy, Maillard Henri, Mompart 
Georges, Sarnel René, Saule Mar-
cel, Tavet Roger, Ziemmakovski 
Jacob ; Cadore Josette, Laverdet 
Yvelte, Rosenberg Ida, Weltmann 
Simone, Grandou Denise, Pécheux 
Yolande, Wachs Çélina, Wachsni-
m,a. 

Nos félicitations aux jeunes lau-
réats et lauréates, ainsi qu'à leurs 
dévoués maîtres et maîtresses. 
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Un laxatif 
pas comme les autres 

Les comprimés Vichybol ne bor-
nent pas leur action à stimuler les 
glandes de l'intestin, comme la 
plupart des laxatifs. Grâce au bol-
do et aux sels extraits des eaux 
minérales du bassin de Vichy qui 
entrent dans leur composition, les 
comprimés Vichybol rééduquent le 
foie en même temps que l'intes-
tin. Un comprimé Vichybol cha-
que soir assure des évacuations 
régulières, combat fermentations, 
colibacillose et entretient le tube 
digestif net et sain. 7 fr. 15. Ttes 
Phies. 

AVIS DE DECES 
Madame Veuve Pierre GUIRAUDET 

et son fils Maurice ; Monsieur et Ma-
dame GUIRAUDET Paul, à Cabessut ; 
Madame Veuve BARBAT ; Madame et 
Monsieur FONTEIX Jules et leurs en-
fants ; Madame et Monsieur PALMER; 
les familles GUIRAUDET, de Caus-
sade, GUIRAUDET, de Cabessut, CON-
DUOHÉ, ICHES, MARATUECH, AR-
BOUYS ont la douleur de vous faire 
part de la mort de 

M. Pierre GUIRAUDET 
âgé de 67 ans, leur époux, père, frère, 
gendre, beau-frère et cousin et vous 
prient de bien vouloir assister à ses 
obsèques qui auront lieu le jeudi 
19 juin, en l'église St-Barthélémv, à 
9 heures 30. 

Réunion maison mortuaire, 9 h. 15, 
43. avenue de Paris. 

PETITES ANNONCES 

EN EXCLUSIVITÉ 
A vendre : Banlieue Cahors : Mai-

son une pièce. Source. Terrain 
2.000 m2, non cultivé. Libre à 
la vente. Prix 6.000 francs. 

A 4 kilomètres de Cahors : Mai-
son d'habitation, deux pièces 
en rez-de-chaussée sur cave. Eau 
par puits. Electricité immédiate. 
Libre à la vente. Prix 10.000 fr. 

A Larroquc-des-Arcs: Maison d'ha-
bitation, 4 pièces. Garage pos-
sible. Pet il jardin. Eau. Electri-
cité. Prix 50.000 francs. 

'Région Gazais: Propriété rura-
le. Maison d'habitation 4 piè-
ces, avec terrasse. Belle exposi-
tion. 2 granges. Terrain 11 hec-
tares, d'un seul tenant, en cultu-
re. Ruisseau à 50 mètres. Electri-
cité immédiate. Prix 100.000 fr., 
à débattre. 

A Montpezat : Maison d'habita-
tion, 7 pièces. Très bon état. 
Grand jardin. Eau. Electricité. 
Prix à débattre. 

Région Gourdon : Grosse ferme, 
agrément et rapport. Maison 8 
pièces, tout confort. Belles dé-
pendances. Vendue meublée avec 
tout cheptel mort et vif dans un 
tenant- de 40 hectares dont 9 de 
prairies irriguées. Libre à la 
vente. Prix 700.000 francs, à dé-
battre. 

Terrains : Cahors. plein centre, 
260 nr : Regourd : 2.400 m2 à 
18 fr. le mètre, 1.400 m2 à 12 fr. 
le mètre, 1.200 m2 à 10 fr. le 
mètre ; Labéraudie : 800 m2 à 
5 fr. le mètre. 

Plusieurs fonds de Café-Restau-
rant, de 10.000 à 200.000 fr. 

Réelle occasion. Fonds de modes. 
Ancienne et nombreuse clientè-
le. Magasin et logement. Prix 
10.000 'fr. 
Pour traiter, voir, écrire : Indi-

cateur Immobilier, Cahors, T. 44 et 
535. 

P 
ON DEMANDE jeune bonne, 

même débutante. S'adresser au 
Bureau du Journal. 

Feuilleton du Journal du Lot. 13 

MAX DU VEUZIT 

VERS L'UNIQUE 

Un nuage passa sur le front 
d'Henri Talaine. En un éclair, il 
venait d'évoquer la fière et digne 
attitude de la petite choriste qu'il 
souhaitait conquérir. 

Mais son orgueil d'homme à 
bonnes fortunes ne pouvait pas ad-
mettre qu'elle le tînt longtemps en 
échec. 

— Je suis réellement navré, ma-
demoiselle, fit-il ironiquement en 
s'inclinant devant Lyse, que vous 
ayez cru devoir vous déranger pour 
une aussi futile bagatelle. Isabelle 
n'a pas de plus fervent et de plus 
respectueux admirateur que moi... 
Je suis persuadé qu'un jour ou l'au-
tre elle me rendra justice et que 
nous deviendrons, elle et moi, les 
plus grands amis du monde. 

Devant une telle assurance, la sé-
rénité de l'actrice s'altéra un mo-
ment. L'homme lui apparut subite-
ment si sûr de lui, si joli garçon, 
si prodigieusement bâti pour do-
miner une femme, qu'elle se de-
manda s'il n'était pas prétentieux 
de la part d'Isabelle d'oser tenir 
jçte à un pareil adversaire. 

Puis, l'instinctif antagonisme qui 
à travers les siècles a toujours di-
visé les sexes, lui fit redresser la 
tête. Un sourire erra sur ses lèvres 
et elle observa avec douceur : 

— Vous vous illusionnez beau-
coup, je crois, monsieur Talaine. 
Avec une autre jeune fille moins 
innocente qu'Isabelle, vous réussi-
riez, bien certainement, à arriver 
à vos fins. Mais mon amie est d'au-
tant plus forte qu'elle est pure et 
se méfie de ce qu'elle ne connaît 
pas... 

Elle s'arrêta, se mit à rire, puis 
ajouta avec une soudaine bonne 
humeur : 

— Voyez-vous, j'ai toujours pen-
sé que la nature a bien fait les cho-
ses en créant l'homme tel qu'il est. 
Avec sa force physique, son égoïs-
më, sa facilité d'élocution et son 
assurance, il eût été un adversaire 
dangereux et redoutable en face de 
la faiblesse physique et sentimen-
tale de la femme. La nature, en 
créant l'amour, l'a sérieusement 
handicapé... Quel monstre formida-
ble aurait-il été sans cela ! 

— D'où vous déduisez? 
— Qu'Isabelle n'a rien à crain-

dre de vous, parce que vous souhai-
tez la conquérir. Quoi que vous 
soyez capable d'entreprendre con-
tre une femme, vous aurez toujours 
peur de vous aliéner à jamais celle 
que vous aimez. 

~ _L Oh ! railla-t-il. Quelle subti-
lité ! Vous n'oubliez qu'une chose, 
mademoiselle, c'est que je ne suis 
jamais véritablement amoureux 

Isabelle me plaît, c'est vrai ; mais 
mon sentiment ne va pas plus. loin. 

— Tant mieux ! répondit Lyse, 
en s'efforçant de prendre la chose 
gaîment, car le cynisme du jeune 
homme la révoltait. Tant mieux ! 
Vous abandonnerez d'autant plus 
facilement une poursuite qui ne 
peut vous avancer en rien. 

— Ça, c'est autre chose ! répli-
qua-t-il, vivement. Et jusqu'ici rien 
ne me prouve que le caprice qui 
me pousse vers votre camarade soif 
irréalisable. Elle est gentille, cette 
petite, et elle ferait une amie char-
mante. 

La comédienne dut refréner l'en-
vie qui la prenait soudain de gifler 
l'impertinent. 

Une seconde, elle l'examina, les 
yeux durs. Puis, tout à coup, elle 
éclata de rire : 

— Vous êtes plus malade que 
vous ne l'imaginez, Henri Talaine, 
s'écria-t-elle. Je crois que les rebuf-
fades de ma petite compagne ont 
excité votre vanité. De l'amour-
propre à l'amour tout court, il n'y 
a jamais qu'un adjectif qui diffère. 
Prenez garde de souffrir, mon beau 
monsieur ! 

— Allez au diable avec vos ré-
flexions, répondit-il d'un ton bour-
ru. Je me moque de vous comme 
de votre amie, soyez-en persuadée, 

■et ne vous illusionnez pas trop sur 
mes sentiments : il n'y a que mon 
bon plaisir qui compte ! 

Ils se quittèrent mécontents l'un 
de l'autre, sans qu'une parole meil-
leure vînt atténuer l'impudente dé-

claration du jeune homme. 
Lyse Rolle put croire, malgré 

tout, qu'Isabelle allait être débar-
rassée des importunités de son 
poursuivant et celui-ci, furieux de 
l'intervention de l'artiste, se pro-
mit bien de ne plus penser à la pe-
tite pimbêche qui se complaisait à 
lui tenir rigueur. 

La vérité nous oblige à dire que 
tous les deux s'illusionnaient ; huit 
jours ne s'étaient pas écoulés que 
la concierge de la maison meublée 
où logeaient les deux jeunes filles 
remit, un matin, une belle gerbe de 
fleurs à Isabelle. 

— C'est un garçon de courses 
qui les a apportées, mais il y a une 
carte... Ce doit être quelqu'un de 
riche, car la gerbe sort d'un chic 
magasin. 

L'orpheline regarda pensivement 
les fleurs. 

Oui, elles étaient jolies et bien 
artistiquement présentées. 

La carte portait, gravé, le nom 
d'Henri Talaine. Et Isabelle poussa 
un gros soupir. Dès qu'elle avait 
vu les fleurs, l'orpheline avait de-
viné le nom de celui qui les avait 
envoyées. Ainsi, le jeune homme 
ne renonçait pas à la poursuite, 
malgré tout ce que Lyse Rolle n» 
avait dit, celle-ci ayant raconte a 
sa compagne, après coup, son en-
tretien avec le bouillant milhon-
nTae-jeune fille tendit le bouquet à 
SaJl°GÎredlé-lè, madame. Il embau-
mera votre loge. Dans mon humble 

chambrette, il n'y a pas de place 
pour d'aussi somptueuses fleurs, 
pas plus qu'il n'y a d'yeux pour les 
admirer ; 'ou bien je dors, ou bien 
je suis dehors, à mon théâtre ; mon 
temps est limité ; quand donc 
pourrais-je les regarder ? 

La concierge fut ravie. Mais 
quelques jours après un second 
bouquet eut le même sort, puis un 
troisième et beaucoup d'autres en-
suite, si bien que la loge prit un 
aspect de reposoir et qu'Isabelle ne 
pouvait apercevoir sa concierge 
sans avoir une grande envie de ri-
re de tant. encombrer son logis. 

La brave femme finit par com-
prendre que sa jeune locataire re-
fusait, systématiquement, toutes tes 
fleurs qu'on lui envoyait. 

Et très digne à son tour elle re-
noussa avec hauteur les bouquets 
ZoTe garçon de magasin s'obsti-
nait à déposer chez elle tous les 
deux jours. 

 je ne comprends pas du tout 
votre client, affirma-t-elle avec su-
périorité. Il doit bien s'apercevoir 
qiié la destinataire ne le remercie 
pas de ses envois. 

— C'est un bien digne jeune 
homme, et qui se montre généreux 
avec moi soupira l'autre qui voyait 
finir, avec regret, l'ère des bons 
pourboires. 

— En effet, c'est dommage, ap-
prouva la femme qui s'attendrissait 
également à la pensée des généro-
sités dont l'expéditeur était capa-
ble. 

(à suivre.) 

ETUDE DE M J.L. BOUYSSOU 
licencié en droit 

Notaire à Cahors 

Société quercynoise d'exploita-
tion et de transformation des 
beis et résineux. Société a 
responsabilité limitée. 

Suivant acte reçu par M' BOUYS-
SOU, Notaire à Cahors, le vingt mai 
mil neuf cent quarante et un, 

Monsieur. Louis DÉCREMPS, Entré-
preneur de Travaux publics, demeu-
rant à St-Géry ; 

Monsieur Léon CONQUET, proprié-
taire, demeurant à Cahors, Boulevard 
Gambetta, numéro 41 ; 

Monsieur André BARAT, mécani-
cien, demeurant à Cahors, place Gam-
betta, 

Et Monsieur Joseph BOYER, huis-
sier, demeurant à Cahors, rue Blanqui, 
numéro quatre, 

Ont établi les statuts d'une société à 
responsabilité limitée dont il a été 
extrait littéralement ce qui suit : 

Article 1". — 11 est formé par les 
présentes entre les contractants une 
Société s\ responsabilité limitée qui 
sera régie par la loi du sept mars mil 
neuf cent vingt-cinq et par les pré-
sents statuts. 

Article 2. — Cette Société prend la 
dénomination de « SOCIÉTÉ QUER-
CYNOISE D'EXPLOITATION ET DE 
TRANSFORMATION DES BOIS ET 
RÉSINEUX », Société à responsabilité 
limitée. 

Article 3. — La Société a pour objet 
l'exploitation d'une usine à usage de 
distillerie de gemme, sise à Frayssi-
net-le-Gélat (Lot), ci-après rapportée 
à la Société par Monsieur Décremps 
et d'une manière générale : 

La distillation et la vente des pro-
duits résineux et leurs dérivés ; 

L'acquisition et l'exploitation de 
forêts ; 

L'entreprise du sciage de bois ; 
La fabrication de charbon de bois 

et la préparation de bois pour gazo-
gènes ; 

L'acquisition et l'exploitation de 
tous autres établissements de même 
nature que ceux indiqués ci-dessus ; 

Toutes opérations industrielles, com-
merciales, immobilières, mobilières et 
financières se rattachant directement 
ou indirectement aux objets ci-dessus 
spécifiés. 

Article h. ■— Le siège de la Société 
est fixé à Cahors (Lot), 41, Boulevard 
Gambetta. 

Il peut être transféré en tout autre 
endroit du département en vertu d'une 
décision collective des associés en con-
formité de l'article 25 ci-après. 

Il peut être créé des sièges adminis-
tratifs par simple décision du gérant. 

Article 5. — Sa durée est fixée à 
quatre vingt dix-neuf années, sauf les 
cas de dissolution anticipée ou de pro 
rogation prévus aux présents statut: 
et ce à compter rétroactivement du 
premier décembre mil neuf cent tren-
te-neuf. 

Article 6. — Le capital social est 
fixé à la somme de quatre cent mille 
francs, divisé en quatre cents parts de 
mille francs chacune que les soussi-
gnés déclarent être toutes intégrale-
ment libérées et qui sont attribuées, 
savoir : 

1" SOIXANTE PARTS nu-
mérotées' de un à soixante, 
correspondant à ses apports 
en nature, à Monsieur DÉ-
CREMPS, ci 60 

2° CENT SIX PARTS numé-
rotées de soixante et un à 
cent soixante-six, correspon-
dant à ses apports en espè-
ces, à Monsieur DÉCREMPS, 
ci s .....' 106 

3" QUATRE-VINGT-Q U A -
T R E PARTS, numérotées de 
cent soixante-sept à deux 
cent cinquante, correspondant 
à ses apports en espèces, à 
Monsieur CONQUET, ci 84 

4" SOIXANTE-Q U I N Z E 
PARTS numérotées de deux 
cent cinquante et un à trois 
cent vingt cinq, correspondant 
à ses apports en espèces à 
Monsieur BARAT, ci 75 

5° SOIXANTE- QUINZE 
PARTS numérotées de trois 
cent vingt-six à quatre cents, 
correspondant à ses apports 
en epoèces à Monsieur 
BOYEn, ci 75 

TOTAL DES PARTS AT-
TRIBUÉES 400 

Les dits apports et les circonstances 
de leur constitution sont définis à 
l'article sept ci-après. 

Article 7.— A la date du premier 
décembre mil neuf cent trente-neuf, 
les attributaires énumérés à l'article 
six qui précède ont tacitement conve-
nu de constituer une Société. 

Avec ce dessein, ils ont constitué les 
apports ci-après : 

1° M. DÉCREMPS a apporté : 
Un immeuble, bâti et non bâti, à 

usage de distillerie de gemme sis dans 
la commune de Frayssinet-le-Gélat, 
arrondissement de Cahors (Lot), tel 
qu'il se comporte à ce jour, avec tous 
ses aménagements, installations, ma-
tériels fixes de toutes sortes ayant le 
caractère d'immeubles par destination 
sans exception ni réserve. 

Cet immeuble est porté au cadastre 
de la commune de Frayssinet-le-Gélat 
sous les numéros 1440 p, 1442 p, 
1445 p et 1446 p de la section B. 

Ces valeurs immobiliè-
res sont évaluées à 
soixante mille francs .. 60.000 fr. 

2° En outre, les apports en espèces 
ont été constitués postérieurement au 
premier décembre mil neuf cent tren-

te-neuf, mais antérieurement à ce 
jour : 

Par Monsieur DÉ-
ÇREMPSj à concurrence 
de cent six mille francs, 
ci 406.000 fr. 

P a r Monsieur CON-
QUET, quatre vingt-qua-
tre mille francs, ci .... 84.00(1 fr 

t'ai- Monsieur BARAT, 
soixante-quinze mille 
francs, ci 75.000 fr. 

Par Monsieur BOYER, 
soixante-quinze mille 
francs, ci 75.000 fr. 

TOTAL DES APPORTS 
EX ESPÈCES (trois cent 
quarante mille francs, ci 340.000 fr. 

Ces paiements ont été effectués dans 
l'intérêt exclusif de l'organisme com-
mun, l'équipement, l'amélioration de 
rendement de l'apport en nature cons-
titue par Monsieur Décremps, ainsi 
qu a 1 achat de matériel, et les asso-
ciés reconnaissent respectivement que 
ces sommes ont été versées intégrale-
ment dans la Caisse sociale. 

Ces apports en espèces et en nature 
donnent lieu à l'attribution de quatre 
cents parts énumérées à l'article 6 
qui précède. 

Article U, — La Société est gérée 
par un ou plusieurs gérants choisis 
par les associés ainsi qu'il sera dit ci 
après. 

Les associés conviennent dès à pré-
sent d'investir Monsieur CONQUET de 
la gérance de la Société pour une du-
rée indéfinie. 

Le gérant a la signature sociale et 
les pouvoirs les plus étendus pour en-
gager et représenter la Société vis-à-
vis des tiers, à charge par lui de ren-
dre compte à la réunion des associés. 

Ils peuvent être secondés par un ou 
plusieurs directeurs dont les pouvoirs 
et les émoluments seront déterminés 
sur leur proposition. 

Le gérant peut, sous sa responsabi-
lité, constituer des mandataires pour 
un ou plusieurs objets déterminés. 

Le gérant est toujours révocable, 
pour motifs légitimes par décision des 
associés, prise conformément à l'arti-
cle vingt-cinq ci-après. 

Il peut résigner ses fonctions, mais 
seulement en fin d'exercice, en préve-
nant ses coassociés trois mois au 
moins à l'avance. 

Article 18.-— En cas de décès, dé-
mission, interdiction, nomination de 
conseil judiciaire, déconfiture ou ma-
ladie grave du ou des gérants, il sera 
procédé à leur remplacement aussitôt 
après ledit événement. 

Article 31. — En cas de perte des 
trois quarts du capital social, constaté 
nar un inventaire, le gérant est tenu 
de soumettre la situation à la réunion 
des associés de ia manière indiquée à 
l'article vingt et de lui demander de 
statuer sur la continuation ou la dis-
solution de la Société. 

Article 33. — A l'expiration de la 
Société comme au cas de dissolution 
anticipée, la liquidation est faite par 
le gérant alors en exercice auquel il 
■îst adjoint, si les associés le jugent 
convenable, un ou plusieurs liquida-
teurs nommés par eux. 

Le liquidateur acquitte le passif so-
cial et sur le reliquat rembourse le 
montant non amorti des parts d'inté-
rêt. 

Le reliquat constitue le boni de li-
quidation qui est réparti entre les 
oortcurs de parts proportionnellement 
au nombre que chacun possède. 

Deux expéditions dudit acte de So-
ciété ont été. déposées conformément à 
ta loi le 16 juin 1941 au greffe du 
Tribunal de commerce de Cahors. 

Pour extrait et mention. 
Signé : Bouvssou, Notaire. 

ETUDE DE M J.-L. BOUYSSOU 
Notaire à Cahors 

Deuxième publication 
Suivant acte passé devant Me BOUY-

SOU, Notaire à Cahors, le neuf mai 
mil neuf cent quarante et un, enre-
gistré à Cahors (actes civils) le 16 mai 
1941, volume 782 bis, folio 28, case 
129, par le receveur qui a perçu les 
droits, Monsieur Jean-Léon GRATA-
DOUB, mécanicien, et Madame Thé-
rèse-Nathalie BRÎXIS, sans profession, 
son épouse qu'il a autorisée, demeu-
rant ensemble à Cahors, avenue de 
Toulouse, numéro 12, ont vendu à 
Monsieur Louis BOBDES, mécanicien-
garagiste, demeurant à Cahors, un 
fonds de commerce de mécanicien-ga-
ragiste, et de distribution d'essence et 
d'huile, exploité à Cahors, avenue de 
Toulouse, numéro 12, et faubourg St-
Georges, connu sous le nom de « GRA-
TADOUB, MÉCANICIEN », immatri-
culé au registre du Commerce du Tri-
bunal de Cahors, à la date du vingt et 
un avril mil neuf cent vingt-huit, 
sous le numéro d'ordre chronologique 
94 et sous le numéro d'ordre analyti-
que 31.39 et comprenant : 

1" L'enseigne, le nom commercial, 
la clientèle et l'achalandage y atta-
chés ; 

2° Le mobilier commercial et le ma-
tériel servant à l'exploitation du 
fonds ; 

3° Les marchandises neuves en ma-
gasin. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
1" juin mil neuf cent quarante et un. 

Ladite cession a été publiée au Bul-
letin Officiel du 24 mai 1941, n" 42. 

Les oppositions, s'il y a lieu, de-
vront être faites, dans les vingt jours 
de la présente insertion et seront re-
çues en FEtude de M" BOUYSSOU, No-
taire à Cahors, où domicile a été élu 
par les parties à cet effet. 

Pour deuxième et dernier avis, 
signé : BOUYSSOU, Notaire. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé). 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

SI LE PAYSAN 
ApRÈS AVOÎR UboURÉ SOIN CrHAIVip 

qARdAiT iNEMployÉES 

SES SEMENCES AU CjRENÎER 

il SE RUÎNERAÎT À coup SÛR 

LA 
FRANCE A RESTAURER 

TET EST IE Cj R A N d ClHAIVip 

QUE do'lT fÉCONdER l'ÉpARCjNE 

FRANÇAÎS, PRÊTEZ-lui TOUTES VOS RESSOURCES 

SOUSCRIVEZ 
AUX BONS DU TRÉSOR 


